
Municipalité de Saint-Agapit Zone   P-61
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) ► P-1    Communautaire ►
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA ►
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

4 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 8 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   P-62
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire ►
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

4 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 8 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   P-63
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire ►
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 10 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

4 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 8 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   P-64
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive ►

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m)  - PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

 - Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m)  - Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m)  -

Hauteur max. (m)  -

Amendement:

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   P-65
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive ►

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m)

Hauteur max. (m)

Amendement:

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   P-66
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m)

Hauteur max. (m)

Amendement:

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   P-67
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire ►
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

4 Contrainte naturelle ►

Somme des marges latérales min. (m) 8 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   P-68
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert

C-1    Accomodation P-3    Conservation naturelle ►

C-2    Détail, administration et service R-1    Récréation extensive
C-3    Véhicule motorisé R-2    Récréation intensive

C-4    Poste d'essence / Station-service A-1    Agriculture

C-5    Contraignant A-2    Agriculture sans élevage

C-6    Restauration Usage spécifiquement permis

C-7    Débit de boisson    Usage spécifiquement prohibé
Voir 

note 1

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

Note 1 : Usage spécifiquement prohibé

f.     Les travaux de remplissage, de creusage, de drainage ou 
d’assèchement, de dérivation et de captage d’eau de surface ou 
souterraine ; 

g.   L’extraction de matières minérales ou organiques ou autres 
travaux de modification du sol; 

h.   Le dépôt de déchets, de matières résiduelles fertilisantes ou 
autres matériaux ou produits dangereux; 

e.    L’allumage de feux ou de combustibles 

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications

a.     La récolte, la cueillette, le fauchage, la destruction ou la coupe de 
la végétation, incluant le bois au sol et les arbres dépérissants ou 
morts, les champignons ou les fruits sauvages;

b.    L’introduction de toutes espèces végétales ou animales 

c.    La chasse ou le piégeage; 

d.   L’utilisation d’engrais, de pesticides ou de phytocides;

i. L’érection, la construction, l’installation ou le dépôt 
d’infrastructures, de bâtiments, de roulottes, de tentes, de tentes-
roulottes ou toutes autres types d’habitations ou d’abris, 
dépendances ou bâtiments, incluant les tables à pique-nique;

n. La pêche;

p. Le lotissement, le morcellement ou la subdivision.

m. La circulation sur l’eau avec des embarcations motorisées;

l. Le camping;

j. L’aménagement de nouveaux sentiers, de chemins ou de routes;

k. La circulation en véhicules motorisés ou à bicyclette;



Municipalité de Saint-Agapit Zone   P-69
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire ►
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation P-3    Conservation naturelle ►

C-2    Détail, administration et service R-1    Récréation extensive
C-3    Véhicule motorisé R-2    Récréation intensive

C-4    Poste d'essence / Station-service A-1    Agriculture

C-5    Contraignant A-2    Agriculture sans élevage

C-6    Restauration Usage spécifiquement permis

C-7    Débit de boisson    Usage spécifiquement prohibé

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

2 Contrainte naturelle
Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:

Règ: # 495-03-21

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   P-70
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire ►
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation P-3    Conservation naturelle ►

C-2    Détail, administration et service R-1    Récréation extensive
C-3    Véhicule motorisé R-2    Récréation intensive

C-4    Poste d'essence / Station-service A-1    Agriculture

C-5    Contraignant A-2    Agriculture sans élevage

C-6    Restauration Usage spécifiquement permis

C-7    Débit de boisson    Usage spécifiquement prohibé

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

2 Contrainte naturelle
Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:

Règ: # 495-03-21

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   P-601
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive ►

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m)  - PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

 - Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m)  - Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m)  -

Hauteur max. (m)  -

Amendement:

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   P-602
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive ►

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m)  - PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

 - Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m)  - Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m)  -

Hauteur max. (m)  -

Amendement:

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   P-603
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive ►

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m)  - PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

 - Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m)  - Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m)  -

Hauteur max. (m)  -

Amendement:

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   P-604
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive ►

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m)  - PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

 - Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m)  - Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m)  -

Hauteur max. (m)  -

Amendement:

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-81
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 7 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

2 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-82
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée Note 1 I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée Note 1 I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert Note 1

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive Note 1
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis Note 1

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

Note: Zone de réserve sans ouverture de rues publiques et sans émission de permis de construction.

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 7 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

2 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:
# 598-08-25

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-83
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée ► I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

2 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:
Règlement # 377-12-13

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-84
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée ► I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

Ajout d'usages résidentiels Règl # 275-10-08

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

2 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:
Règlement # 275-10-08
Règlement #364-04-13
Règlement # 372-11-13

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-85
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 4,5 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

2 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 3

Hauteur max. (m) 6

Amendement:
Règlement # 324-12-10
Règlement # 364-04-13
Règlement # 372-11-13
Règlement # 424-01-17
Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-85-1
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée ► I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

H-6    Maisons unifamiliales en rangé ► R-1    Récréation extensive ►

C-1    Accomodation R-2    Récréation intensive

C-2    Détail, administration et service A-1    Agriculture

C-3    Véhicule motorisé A-2    Agriculture sans élevage

C-4    Poste d'essence / Station-service Usage spécifiquement permis Note 1

C-5    Contraignant Usage spécifiquement prohibé

C-6    Restauration

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

1. Les projets intégrés. Règlement # 364-04-13

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

2 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8
Hauteur max. (m) 10

Amendement:
Règlement # 424-01-17

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications

Les marges de recul, ci-haut mentionnées, ne s'appliquent pas pour les projets intégrés.



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-86
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée ► I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée ► I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) Note 1 P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

Note 1: Habitations bifamiliales jumelées

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

2 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:
# 559-04-24

# 576-11-24

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-87
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée ► I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) ► P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) Note 1 PIIA ►
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

Note 1 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) Note 1 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) Note 1

Hauteur max. (m) Note 1

Amendement:

Note:
1. Usage bifamiliale isolée :  Marge de recul avant minimale (m)=6, Marge de recul latérale min. (m) 1ère= 4, 
     Somme des marges latérales min. (m)=8, Marge de recul arrière min. (m)=8, Hauteur max. (m)=10

     Usage multifamilial: Marge de recul avant min. (m)=6, Marge de recul latérale min. (m) 1ère= 4,
     Somme des marges latérales min. (m)=8, Marge de recul arrière min. (m)=8, Hauteur max. (m)=12

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-88
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

2 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-89
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée ► I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée ► I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) ► P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) Note 1 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

Note 1 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) Note 1 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) Note 1

Hauteur max. (m) Note 1

Amendement:

Note:
1.  Selon les usages unifamilials:  Marge de recul avant minimale (m)=6, Marge de recul latérale min. (m) 1ère= 2, 
     Somme des marges latérales min. (m)=6, Marge de recul arrière min. (m)=8, Hauteur max. (m)=10

     Usage multifamilial: Marge de recul avant min. (m)=6, Marge de recul latérale min. (m) 1ère= 4,
     Somme des marges latérales min. (m)=8, Marge de recul arrière min. (m)=8, Hauteur max. (m)=12

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-90
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée ► I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA ►
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

2 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-91
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée ► I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée ► I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) ► P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) Note 1 PIIA ►
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

Note 1 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) Note 1 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) Note 1

Hauteur max. (m) Note 1

Amendement:

Note:
1.  Selon les usages unifamilials:  Marge de recul avant minimale (m)=6, Marge de recul latérale min. (m) 1ère= 2, 
     Somme des marges latérales min. (m)=6, Marge de recul arrière min. (m)=8, Hauteur max. (m)=10

     Usage multifamilial: Marge de recul avant min. (m)=6, Marge de recul latérale min. (m) 1ère= 4,
     Somme des marges latérales min. (m)=8, Marge de recul arrière min. (m)=8, Hauteur max. (m)=12

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-92
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

2 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-93
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée ► I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée ► I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) ► P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

H-6    Unifamiliale en rangée ► R-1    Récréation extensive ►

C-1    Accomodation R-2    Récréation intensive

C-2    Détail, administration et service A-1    Agriculture

C-3    Véhicule motorisé A-2    Agriculture sans élevage

C-4    Poste d'essence / Station-service Usage spécifiquement permis Note 1

C-5    Contraignant Usage spécifiquement prohibé

C-6    Restauration

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

1. Un seul usage d'esthétique extérieur d'automobile est autorisé dans la zone 

conformément aux dispositions de l'article 6.2.1 du règlement de zonage.

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) Note 1 PIIA ►
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

Note 1 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) Note 1 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) Note 1

Hauteur max. (m) Note 1

Amendement:
Règlement # 275-10-08

Note:
1 Selon les usages unifamilials: Marge de recul avant minimale (m)=6, Marge de recul latérale min. (m) 1ère=2,
somme des marges latérales min. (m)=6, Marge de recul arrière min (m)=8, Hauteur max. (m)=10

Usage multifamilial: Marge de recul avant min. (m)=6, Marge de recul latérale min. (m) 1ère=4, somme des 
marges latérales min. (m)=8, Marge de recul arrière min (m)=8, Hauteur max. (m)=12

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
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Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-94
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) ► P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation ► R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis Note 1

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

1. Les projets intégrés

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 10 PIIA ►
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

4 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 8 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 10

Hauteur max. (m) 12

Amendement:

Note:
1. Les marges de recul, ci-haut mentionnées, ne s'appliquent pas pour les projets intégrés.

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
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Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-95
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée ► I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée ► I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) ► P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) Note 1 PIIA ►
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

Note 1 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) Note 1 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) Note 1

Hauteur max. (m) Note 1

Amendement:

Note:
1.  Selon les usages unifamilials: Marge de recul avant minimale (m)=6, Marge de recul latérale min. (m) 1ère= 2, 
     Somme des marges latérales min. (m)=6, Marge de recul arrière min. (m)=8, Hauteur max. (m)=10

     Usage multifamilial: Marge de recul avant min. (m)=6, Marge de recul latérale min. (m) 1ère= 4,
     Somme des marges latérales min. (m)=8, Marge de recul arrière min. (m)=8, Hauteur max. (m)=12

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
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Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-96
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée ► I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée ► I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) ► P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis Note 1

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

Note 1: Les projets intégrés

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) Note 1 PIIA ►
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

Note 1 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) Note 1 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) Note 1

Hauteur max. (m) Note 1

Amendement:
Règlement # 366-04-13

Note:
1.  Selon les usages unifamilials: Marge de recul avant minimale (m)=6, Marge de recul latérale min. (m) 1ère= 2, 
     Somme des marges latérales min. (m)=6, Marge de recul arrière min. (m)=8, Hauteur max. (m)=10

      Usage multifamilial: Marge de recul avant min. (m)=6, Marge de recul latérale min. (m) 1ère= 4,
     Somme des marges latérales min. (m)=8, Marge de recul arrière min. (m)=8, Hauteur max. (m)=12

Les marges de reculs spécifiées aux grilles de spécifications ne s'appliquent pas pour les projets intégrés,
paragraphe b, article 18.1

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
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Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-98
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée ► I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

2 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
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Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-99
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée ► I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

H-6    Maisons unifamiliales en rangé ► R-1    Récréation extensive ►

C-1    Accomodation R-2    Récréation intensive

C-2    Détail, administration et service A-1    Agriculture

C-3    Véhicule motorisé A-2    Agriculture sans élevage

C-4    Poste d'essence / Station-service Usage spécifiquement permis Note 1

C-5    Contraignant Usage spécifiquement prohibé

C-6    Restauration

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique
C-11  Commerce de gros et entreposage int.

C-12  Commerce particulier

Note:

1. Les projets intégrés.

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) Note 1 PIIA ►
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

Note 1 Contrainte naturelle ►

Somme des marges latérales min. (m) Note 1 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) Note 1

Hauteur max. (m) Note 1

Amendement:
Règlement # 366-04-13
Règlement # 472-06-19

Note:
1.  Selon les usages unifamilials: Marge de recul avant minimale (m)=6, Marge de recul latérale min. (m) 1ère= 2, 
     Somme des marges latérales min. (m)=6, Marge de recul arrière min. (m)=8, Hauteur max. (m)=10

      Usage multifamilial: Marge de recul avant min. (m)=6, Marge de recul latérale min. (m) 1ère= 4,
     Somme des marges latérales min. (m)=8, Marge de recul arrière min. (m)=8, Hauteur max. (m)=12

Les marges de reculs spécifiées aux grilles de spécifications ne s'appliquent pas pour les projets intégrés,
paragraphe b, article 18.1

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
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Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-101
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée ► I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis Note 1

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

1.  L'usage "Service de gardiennage d'animaux domestiques" est autorisé aux conditions suivantes:

     Un seul usage de ce type est permis dans la zone; le maximum d'animaux est fixé à 5; les animaux doivent

     être gardés à l'intérieur d'un bâtiment; le règlement sur les nuisances doit être respecté; le permis autorisant
     l'usage est renouvelable à chaque année, par résolution du Conseil municipal.

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

2 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
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Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-102
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

Un maximum de 48 logements est autorisé dans la zone

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

2 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:
Règlement # 590-07-25
Règlement # 606-02-26

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
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Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-103
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

Un maximum de 39 logements est autorisé dans la zone

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

0 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) Note 1 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:
Règlement # 419-11-16

Règlement # 547-12-23

Règlement # 590-07-25

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
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1. La somme des marges min. (m) applicables est de 4,5 m, sauf dans le cas des habitations unifamiliales situées 
sur un terrain d'angle. Dans ce cas, la sommes des marges min. (m) applicables est de 2 m.



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-104
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée ► I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée ► I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) ► P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis Note 1

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

1. Les projets intégrés

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) Note 1-2 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

Note 1-2 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) Note 1-2 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) Note 1-2

Hauteur max. (m) Note 1-2

Amendement:
Règlement # 372-11-13

Note:
1. Selon les usages unifamilials: Marges de recul avant minimale (m)=6, Marge de recul latérale min. (m) 
1ère=2, Somme des marges latérales min. (m)=6, Marge de recul arrière min. (m)=8, Hauteur max. (m)=10
Usage multifamilial: Marge de recul avant min. (m)=6, Marge de recul latérale min. (m) 1ère=4, Somme des 
marges latérales min. (m)=8, Marge de recul arrière min. (m)=8, Hauteur max. (m)=12. 
2. Les marges de recul, ci-haut mentionnées, ne s'appliquent pas pour les projets intégrés.

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-105
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée ► I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 10 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

2 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:
Règlement # 470-06-19

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-106
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée ► I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

Un maximum de 16 logements est autorisé dans la zone

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

0 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:
Règlement # 590-07-25

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-107
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée ► I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

Un maximum de 16 logements est autorisé dans la zone

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

0 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 4 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:
Règlement # 590-07-25

Règlement # 606-02-26

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-108
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) Note 1 P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

Un maximum de 188 logements est autorisé dans la zone

1. Seules les habitations multifamiliales de 8 à 12 logements sont autorisées.

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 7 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

2 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8 Projet intégré ►

Hauteur max. (m) 12

Amendement:
Règlement # 590-07-25

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-109
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) Note 1 P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

Un maximum de 90 logements est autorisé dans la zone

1. Seules les habitations multifamiliales de 6 à 8 logements sont autorisées.

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 7 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

2 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8 Projet intégré ►

Hauteur max. (m) 12

Amendement:
Règlement # 590-07-25

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-110
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée ► I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

Un maximum de 40 logements est autorisé dans la zone

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

0 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 4 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8

Hauteur max. (m) 10

Amendement:
Règlement # 590-07-25

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-111
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) Note 1 P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

Un maximum de 96 logements est autorisé dans la zone

1. Seules les habitations multifamiliales de 6 logements sont autorisées

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 7 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

2 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 6 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8 Projet intégré ►

Hauteur max. (m) 12

Amendement:
Règlement # 590-07-25

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications



Municipalité de Saint-Agapit Zone   R-112
Classe d'usages Classe d'usages

H-1    Unifamiliale isolée I-1     Industrie

H-2    Unifamiliale jumelée ► I-2     Industrie contraignante
H-3    Bifamiliale isolée I-3     Extractive

H-4    Multifamiliale (3 et +) P-1    Communautaire
H-5    Maison mobile P-2    Parc et espace vert ►

C-1    Accomodation R-1    Récréation extensive ►
C-2    Détail, administration et service R-2    Récréation intensive

C-3    Véhicule motorisé A-1    Agriculture

C-4    Poste d'essence / Station-service A-2    Agriculture sans élevage

C-5    Contraignant Usage spécifiquement permis

C-6    Restauration Usage spécifiquement prohibé

C-7    Débit de boisson    

C-8    Hébergement champêtre

C-9    Hébergement d'envergure

C-10  Érotique

C-11  Commerce de gros et entreposage int.
C-12  Commerce particulier

Note:

Un maximum de 12 logements est autorisé dans la zone

►: Signifie que l'usage est autorisé sous réserve des dispositions d'interprétation de la grille des spécifications.

NB: Compléter l'information par l'application des dispositions contenues au règlement de zonage et à l'annexe 3 portant sur les usages.

Normes Référence particulière (à titre indicatif)

Marge de recul avant minimale (m) 6 PIIA
Marge de recul latérale min. (m) 1ère

0 Contrainte naturelle

Somme des marges latérales min. (m) 4 Contrainte anthropique

Marge de recul arrière min. (m) 8 Projet intégré

Hauteur max. (m) 10

Amendement:
Règlement # 606-02-26

Note:

Annexe 2 au règlement de zonage no 251-11-07
Grille des spécifications


